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Liste des acronymes 
 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application de la réglementation 

forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de produits 

dérivés. 

CPCFC Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse 

DDFOF Délégation Départementale du Ministère des Forêts et de la Faune 

FDN Forêts du Domaine National 

FODER Forêts et Développement Rural 

GPS Global Positioning System 

MINFOF Ministre/Ministère des Forêts et de la Faune 

OIE Observation Indépendante Externe 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

RTM Real Time Monitoring (Suivi en Temps Réel des Forêts)  

SNOIE Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

SUHE Association Terre et Ressources pour le Développement Durable 

UE Union Européenne 

UFA Unité Forestière d’Aménagement 

VC Vente de Coupe 
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1. Résumé exécutif 
 

Plus de vingt-sept alertes issues de la plate forme forestlink ont récemment été transmises 

depuis les villages Mapoubi et Ngwei 2, arrondissements de Ngwei et Pouma, département de 

la Sanaga Maritime. Après analyse de ces alertes, la coordination du Système Normalisé 

d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) a autorisé la réalisation d’une mission d’OIE 

conduite par Forêts et Développement Rural (FODER) et Association Terre et Ressources pour 

le Développement Durable (SUHE). La mission de vérification s’est déroulée du 26 au 28 

octobre 2021, et avait pour but de documenter les allégations d’exploitation forestière illégales 

informées par ces différentes alertes.  

Aux termes de la mission, les indices d’exploitation forestière présumée illégale ci-après ont 

été observés et documentés dans les villages Mapoubi et Ngwei 2, arrondissements de Ngwei 

et Pouma: 

 Dans le village Mapoubi (Arrondissement de Ngwei), une exploitation forestière en 

débités de diverses essences dans les  forêts du dommaine national (FDN) par des 

individus non identifiés.  

 122,146 m3 de bois en grumes de différentes essences gisant au sol soit : 115, 1124 

m3 d’Ekop Beli (Berlinia bifoliolata) et 7,0336 m3 de Padouk (Pterocarpus 

soyauxii);  

 07 parcs de bois débités de 25,088 m3 de différents essences dans les FDN soit : 6,4 

m3 d’Ekop beli ; 3,2 m3 de Padouk ;  3,968 m3 d’Azobé; 11,52 m3 d’Illomba 

((Pycnanthus angolens) ;   

 02  souches d’Ekop beli non marquées dans les FDN. 

 Dans le village Ngwei2 (Arrondissment de Pouma) 

 13 souches non marquées de différentes essences soit : 01 souche de Movingui 

(Distemonanthus benthamianus) , 01 souche de Bilinga (Nauclea diderrichii) et 11 

souches d’Ekop beli.  

Les faits observés dans les villages Mapoubi et Ngwei2 sont localisés dans les forêts du 

domaine national (FDN). Ces activités se déroulent en violation des dispositions de l’article 53 

(1)1 de la loi forestière no 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la 

                                                 

1 - (1) L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe. 
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pêche et reprimés par les dispositions des articles 1562 et 1593 de la même loi. De ce fait FODER 

recommande au Ministre des Forêts et de la Faune de :  

- Commettre une mission de contrôle dans les arrondissements de Ngwei et Pouma plus 

particulièrement dans les villages Mapoubi et Ngwei2 afin de mettre fin aux activités 

d’exploitation forestière non autorisées qui s’y déroulent, et de punir les responsables et 

leurs complices conformément aux lois du Cameroun.  

                                                 

2 .- est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement  d'un (1) mois à six (6) mois ou 

de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : l'exploitation   forestière   non  autorisée   

dans  une  forêt  du  domaine   national   ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des 

dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 
3 les dommages et intérêts relatifs aux bois exploités de façon frauduleuse sont calculés sur la base de l'application 

de la valeur mercuriale entière en vigueur sur les essences concernées. 
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2. Contexte et justification 
 

Le Département de la Sanaga Maritime au Cameroun est localisé dans la Région du Littoral. 

Depuis le mois d’octobre 2021, les membres des communautés de Mapoubi et Ngwei2 ont 

collecté et transmis vingt-sept (27) alertes Forestlink sur la plateforme.  

Lors de la mission de suivi des activités du projet RTM2 dans la région du Littoral, FODER a 

réalisé la pré vérification de ces alertes Forestlink dans l’optique de s’assurer de la qualité des 

informations reçues.  

Pour l’heure, la consultation de l’atlas forestier 2020 et la liste des titres valides rendue public 

par le MINFOF au 29 avril 2020 ne présente aucun titre valide dans les zones impactées par 

ces activités forestières.  

Et, en dépit de tout cela, l’exploitation forestière est en cours dans les localités de Ngwei et 

Pouma, notamment dans les villages Mapoubi et Ngwei2. Ce faisant,  FODER dans le souci de 

documenter ces informations transmises par les alertes Forestlink a autorisé une mission d’OIE 

dans ces localités susmentionnées. Ladite mission a été réalisée conjointement avec 

l’Association Terre et Ressources pour le Développement Durable (SUHE) du 26 au 28 octobre 

2021.  

Cette activité s’est déroulée dans le cadre du projet « Intégrer le suivi communautaire en temps 

réel pour maintenir les moyens de subsistance et les forêts en Afrique centrale et de l’Ouest 

(RTM2) ».   
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Carte de localisation de la zone de la mission d’observation dans les arrondissements de Ngwei et Pouma 

Figue 1 : Carte de la zone de la mission de vérification dans les arrondissements de Ngwei et de Pouma 
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3. Objectifs 
 

Cette mission de vérification visait globalement à observer et documenter les activités 

forestières perpétrées dans les arrondissements de Ngwei et Pouma, respectivement les villages 

Mapoubi et Ngwei2.  

Spécifiquement, il s’agissait de :  

1. Collecter et documenter toutes les informations sur les activités d’exploitation forestière 

menées dans les forêts du domaine national des villages Nwgei2 (Pouma) et Mapoubi 

(Ngwei) ;   

2. Elaborer la cartographie des faits observés par la mission ;   

3. Analyser les faits observés et formuler des recommandations aux administrations en charge 

des questions forestières. 

 

4. Matériel, Méthodologie et Composition de l’équipe 
 

4.1. Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission était composé de : deux motos tout terrain pour transporter 

l’équipe et le matériel de la mission, 02 GPS Garmin-Etrex Venture HC ; 03 smartphones pour 

géo référencer les faits observés ; 01 appareil photo numérique pour filmer les faits observés ; 

01 décamètre pour cuber les billes et débités de bois trouvés dans les parcs au moment de la 

mission et 01 ordinateur portable pour enregistrer et rapporter toutes les informations collectées 

pendant la mission ; une fiche d’observation pour consigner les faits observés sur les sites en 

forêt et des guides d’entretien pour des échanges avec les parties prenantes interressées par la 

mission.  

4.2. Méthodologie 

La méthodologie utilisée lors de cette mission a consisté à :  

a) Une recherche/consultation des documents tels que les textes juridiques régissant l’activité 

forestière, la liste des titres valides publiée par le MINFOF au mois d’avril 2020, l’Atlas 

forestier interactif 2021 ; 

b) Une communication avec les observateurs communautaires sur le terrain dans l’optique 

d’adapter les techniques d’investigations et de collecte de données ;  
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c) Une réunion technique regroupant tous les membres de l’équipe de mission a été organisée 

à la veille pour planifier les descentes de terrain et partager les rôles et les responsabilités 

dans la mise en œuvre et le rapportage de la mission ;  

d) Les investigations dans les chantiers en cours localisés dans les FDN de Mapoubi et Ngwei 

2. Les grumes et les bois débités trouvés dans les parcs ont été cubés et filmés et les points 

GPS capturés enregistrés dans un bloc notes et dans les appareils de collecte.  

e) Toutes les données géo référencées ont été analysées à partir des logiciels Excel, Base 

Camp et QGIS 2.18.  

f) Tous les bois débités et billes de bois ont été cubés suivant la formule suivante:  

Volume d’une bille de bois=Π x Dm2/4 x Longueur de la bille soit en abrégé V= Π x Dm2 /4 x 

L. Avec V = volume de la bille, Dm = Diamètre moyen et L = longueur de la bille.   

NB : Dm est le diamètre moyen= (Diamètre gros bout+Diamètre petit bout)/2 et II=3,14. 

4.3. Composition de l’équipe 
 

La mission a été effectuée par : 

 Un Forestier Cartographe (FODER), chef de mission ; 

 Un Expert OI (SUHE), membre ;  

 Un technicien forestier (SUHE), membre ;  

 Un membre du village comme guide de chaque communauté cible. 

 

5. Résultats obtenus 
 

5.1. Faits observés et imagerie  

 

 Dans le village Mapoubi (Arrondissement de Ngwei), une exploitation forestière en 

débités d’essences diverses dans les forêts du domaine national (FDN) par des individus 

non identifiés.  

 122,146 m3 de bois en grumes de différentes essences gisant au sol soit : 115, 1124 

m3 d’Ekop Beli (Berlinia bifoliolata) et 7,0336 m3 de Padouk 12 m3 (Voir annexe 

1);  

 

 



SNOIE | Observation indépendante externe                                          Réf: 033/RO-SNOIE/FODER/102021 

Page 11 sur 26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1: Bille de padouk coordonnées UTM 32 N X : 658089 ; Y : 423900 ; Altitude ; Zone 32N ;  

Altitude : 334 

Photo 2: Bille d'Ekop beli, coordonnées UTM X: 658097 ; Y : 425746 ; 

Zone 32N ;  Altitude : 481 
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 07 parcs de bois débités de 25,088 m3 de différentes essences dans les FDN soit : 6,4 

m3 d’Ekop beli ; 3,2 m3 de Padouk ;  3,968 m3 d’Azobé; 11,52 m3 d’Illomba (Voir 

annexe 2) ;   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3: Parc de débités d'Ekop beli, coordonnées UTM X: 658832 ; Y : 425671 ; 

Zone 32N ;  Altitude : 502 

Photo 4: Parc de débités d'Illomba, coordonnées UTM X: 658089 ; Y : 423900 

Zone 32N ;  Altitude : 334 
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 02  souches d’Ekop beli ne portant aucune marque dans les FDN 

  

 

 

 

 

 

 

                                

Photo 5: Souche d'Ekop beli non marquée, coordonnées UTM X: 658053; Y : 423943 

Zone 32N ;  Altitude : 311 

Photo 6: Souche d'Ekop beli non marquée, coordonnées UTM X: 655199; Y: 425752 ; 

Zone 32N ;  Altitude : 146 
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 Dans le village Ngwei2 (Arrondissment de Pouma) 

 13 souches non marquées de différentes essences soit : 01 souche 

de Movingui, 01 souche de Bilinga et 11 souches d’Ekop beli.  

 

 

Photo 7: Souche de movingui non marquée, coordonnées UTM X: 662060; Y:431239 ; 

Zone 32N ;  Altitude : 309 

Photo 8: Souche d'Ekop beli non marquée, coordonnées UTM  X: 661982; Y: 431003 ; 

Zone 32N ;  Altitude : 715 
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5.2. Synthèses des entretiens  

5.2.1. Entretien avec les membres de la communauté de Ngwei2 

Les membres de la communauté de Ngwei2, déclarent que des individus non identifiés, sont 

installés dans leur forêt depuis plus d’un an et exploitent le bois en débités. Ces individus sont 

dominés par les communautés Ewondo, Eton et Bamanda. Ils travaillent de nuit comme de jour. 

En réaction à cela, l’un des membres de la communauté de Ngwei2 a redigé une lettre de 

dénonciation (Voir annexe 5) qu’il a adressé au Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse 

de Pouma pour mettre un terme à ces activités. En l’absence de réaction du Chef de Poste de 

Pouma, les populations se sont organisées en comité de vigilance en érigeant une barrière sur 

la piste d’évacuation des bois. Les individus installés dans la forêt ont été convoqués au village 

pour apporter plus d’explication à leurs activités. Et, face à leur refus de repondre à cette 

invitation, certains membres de la communauté de Ngwei2 engagés de dénoncer cette activité, 

se sont regrouper pour investiguer et compter le nombre de chantier et bois débités stockés en 

forêt. Par la suite, une autre dénonciation a été adressée directement au Délégué Régional des 

Forêts et de la Faune du Littoral par appel téléphonique. Informé de ces faits, une mission de 

contrôle régional est descendue sur le terrain au mois de septembre 2021 saisissant des 

tronçonneuses et des stocks de bois débités qui sont encore en forêt jusqu’à ce jour faute de 

moyen de transport. Selon les déclarations des membres de la communauté, l’exploitation serait 

encore en cours dans les FDN de Ngwei2.   

5.2.2. Entretien avec le Sous-préfet de Pouma 

Au regard de l’ampleur des activités dans la forêt, la mission a rencontré l’autorité 

administrative de Pouma. Au cours de l’entretien, le Sous-préfet a déclaré ne pas savoir la 

présence de ces activités dans son arrondissement. Par la suite, certaines photos des alertes 

Forestlink et un compte rendu de la réunion avec les populations de Ngwei2 ont été présentés 

à l’autorité administrative. Au vu de ces faits, l’autorité a tiré l’attention du Chef de Poste de 

Contrôle Forestier et Chasse (CPCFC) de Pouma au téléphone afin qu’il commette une mission 

de contrôle sous l’accompagnement des membres de la mission d’OIE. Le CPCFC a donc réuni 

une équipe de contrôle qui s’est déployée dans la forêt pour saisir tous les stocks de bois débités. 

La saisie de bois s’est déroulée dans de bonnes conditions, car tous les stocks de bois débités 

ont été saisis de manière systématique mais abandonné en forêt faut de camion d’évacuation. A 

la sortie de la forêt, des convocations ont été adressées à deux individus dont l’identité était 

douteuse compte tenu du fait que les membres de la communauté de Ngwei ne maitrisent pas 
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leurs vrais noms. Les convocations et notifications ont été laissées à la chefferie de Ngwei2 

entre les mains d’un notable du village. De retour de la forêt, l’équipe de mission d’OIE a fait 

un compte rendu au Sous-préfet de Pouma qui a instruit tout de suite au chef de village de 

Ngwei2 d’ériger une fois de plus une barrière sur la piste d’évacuation des bois exploités dans 

les FDN afin que les exploitants n’aient pas la possibilité d’évacuer le bois saisi. La barrière a 

été confié à un membre de la communauté de Ngwei 2.     

5.2.3. Entretien avec un agent du Poste de Contrôle Forestier et Chasse de 

Ngwei (Makondo) 

Les membres de la mission d’OIE ont fait appel par téléphone au Chef de Poste de 

Contrôle Forestier et Chasse de Makondo en lui faisant état de la situation sur le terrain. Pour 

commencer, le Chef de poste voulait savoir dans quelle localité se déroulaient les activités et 

quelle était l’ampleur des faits observés. Et, au regard de la description des faits présenté par 

un membre de la mission d’OIE, le Chef de Poste s’est déployé sur le terrain avec l’un de ses 

agents. Arrivée, sur le terrain, le CPCFC  a fait savoir à l’équipe de mission d’OIE que cette 

zone est fortement impactée par des activités forestières illégales. Selon ses déclarations, les 

membres de la communauté de Mapoubi sont complices de la coupe illégale de bois dans les 

forêts du domaine national. Le CPCFC a donc constitué deux équipes qui se sont déployées 

dans deux sites différentes. Une équipe s’est rendue dans la forêt pour sasir le bois qui était déjà 

débité tandisque la deuxième équipe est partie du côté du camion qui faisant le transbordement. 

En fin de compte, l’équipe de contrôle du Poste Forestier de Makondo a mené la filature et a 

finalement saisi le bois en le laissant en bordure de route faute de camion pour l’évacuer. Mais, 

malheuseument, selon les déclarations reçues du Chef de Poste de Contrôle Forestier et Chasse 

de Makondo, les communautés de Mapoubi l’auraient informé du transport frauduleux dans la 

nuit des bois débités saisis par des individus non identifiés.   
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5.3. Cartographie des faits observés dans les forêts du domaine national des villages Mapoubi et Ngwei2 

  

 

Figure 2 : Carte des faits observés dans les forêts du domaine national des villages Mapoubi et Ngwei2 
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5.4. Analyse des faits 

Au regard de la cartographie des faits observés dans les villages Mapoubi et Ngwei 2 (Voir 

figures 2),  et au terme de la collecte de données de terrain, il ressort que : 122,146 m3 de bois 

grume de différentes essences gisant au sol soit : 115,1124 m3 d’Ekop Beli (Berlinia bifoliolata) 

et 7,0336 m3 de Padouk ; 07 parcs de bois débités de 25,088 m3 de différents essence soit : 6,4 

m3 d’Ekop beli ; 3,2 m3 de Padouk ;  3,968 m3 d’Azobé; 11,52 m3 d’Illomba ; 15 souches non 

marquées de différentes essences soit : 01 souche de Movingui, 01 souche de Bilinga et 13 

souches d’Ekop beli ont été observées dans les FDN. 

Les entretiens avec les membres des communautés locales, le Sous-préfet de Pouma et les 

CPCFC de Makondo et Pouma confirment la récurrence de ces activités forestières dans les 

arrondissements de Ngwei et Pouma. Certaines populations exhacerbées par ces activités 

n’arrêtent pas de dénoncer au travers des appels téléphoniques et des lettres de dénonciation. 

Mais malheuseument tous les bois saisis par les missions de contrôle des postes forestiers de 

Makonodo et Pouma sont toujours stockés en forêt. Faute d’évacuer ces bois saisis et de les 

confier à la garde des chefs des villages, faciliterait leur transport frauduleux par des individus 

non identifiés comme ce qui s’est passé à Mapoubi.   

En somme, toutes ces activités se déroulent dans les FDN des villages Mapoubi et Ngwei2 en 

violation de la loi forestière no94/01 du 20 janvier 1994 en ses articles 524 et 535 ; faits reprimés 

par les articles 1566 et 159 de la même loi forestière de 1994.   

6. Difficultés rencontrées 
 

L’équipe de mission a été confronté au mauvais état des pistes foretières jalonné de bourbier 

créés par les exploitants.  La progression des investigations a été freinée par ce phénomène. 

  

                                                 

4 L'exploitation  d'une forêt se fait pour le compte de la commune, en régie, par vente de coupe, par permis, ou par 

autorisation  personnelle  de coupe, conformément  aux prescriptions d'aménagement approuvées par l'administration 

chargée des forêts. 
5 - (1) L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe. 
6 .- est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement  d'un (1) mois à six (6) mois ou 

de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : l'exploitation   forestière   non  autorisée   

dans  une  forêt  du  domaine   national   ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des 

dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 
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7. Conclusion et recommandations 
 

Les 27 alertes Forestlink transmises sur la plateforme ont confirmé l’analyse des faits réalisés 

vérifiés sur le terrain. Les faits observés et documentés au cours de la mission d’OIE, 

démontrent que les activités sont en cours dans les FDN des villages Mapoubi et Ngwei2.  

Au total, 122,146 m3 de bois grumes de différentes essences, 07 parcs de bois débités de 25,088 

m3 de différents essences et 15 souches non marquées de différentes essences ont été observés 

au moment de la mission dans les FDN des villages Mapoubi et Ngwei2.  

Au regard des faits observés sur le terrain au moment de la mission et des activités en cours, la 

coordination du SNOIE recommande au Ministre des Forêts et de la Faune de commettre une 

mission de contrôle dans les arrondissements de Ngwei et Pouma afin de : 

 Etablir les responsabilités sur les activités d’exploitation forestière qui se déroulent 

dans les FDN ; 

 Punir les auteurs et les complices conformément aux lois en vigueur.  
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8. Annexes:  

8.1. Annexe 1 : Tableau de présentation des volumes de billes de bois gisant au sol dans les FDN de Mapoubi  

X Y Altitude Description Longueur ᴨ Dm2 

Volume 

TOTAL/Essence 

(m3) 

658152 425708 502 
Bille Ekop 

beli 
15 3,14 4 47,1 

115,1124 

658097 425746 481 
Bille Ekop 

beli 
14 3,14 3,61 39,6739 

658588 426446 623 
Bille Ekop 

beli 
5 3,14 3,61 14,16925 

658180 424028 347 
Bille Ekop 

beli 
5 3,14 3,61 14,16925 

658089 423900 334 
Bille de 

padouk 
14 3,14 0,64 7,0336 7,0336 

TOTAL 

GLOBAL             
122,146 
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8.2. Annexe 2 : Tableau de données de débités de bois observés dans les FDN de Mapoubi 

 

X Y Altitude Description Nombre Longueur Largeur Epaisseur Volume 
TOTAL/Essence 

(m3) 
Villages 

658832 425671 502 
Parc de 50 pièces 

Ekop beli 
50 5 0,32 0,08 6,4 6,4 Mapoubi 

658630 426590 550 
Parc de 25pièces 

de padouk 
25 5 0,32 0,08 3,2 3,2 Mapoubi 

658110 423993 318 11 pièces Azobé 11 5 0,32 0,08 1,408 1,408 Mapoubi 

658127 423985 332 32 pièces Illomba 32 5 0,32 0,08 4,096 

11,52 

Mapoubi 

658089 423900 334 45 pièces Illomba 45 5 0,32 0,08 5,76 Mapoubi 

658039 423961 339 13 pièces Illomba 13 5 0,32 0,08 1,664 Mapoubi 

657998 423941 255 20 pices Azobé 20 5 0,32 0,08 2,56 2,56 Mapoubi 

TOTAL             25,088   
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8.3. Annexe 3 : Tableau de données de souches ne portant aucune marque 

localisées dans les FND 

 

Id X Y Altitude Description Villages 

1 653041 425627 502 Souche padouk Ngwei2 

2 658053 423943 311 Souche Ekop beli Mapoubi 

3 655199 425752 146 Souche Ekop beli Mapoubi 

4 662060 431239 309 Souche movingui Ngwei2 

5 662299 431315 695 Souche bilinga Ngwei2 

6 661982 431003 715 Souche Ekop beli Ngwei2 

7 662042 431230 481 Souche Ekop beli Ngwei2 

8 661976 431229 664 Souche Ekop beli Ngwei2 

9 661954 431217 664 Souche Ekop beli Ngwei2 

10 661730 431096 600 Souche Ekop beli Ngwei2 

11 661706 431365 601 Souche Ekop beli Ngwei2 

12 661715 431038 620 Souche Ekop beli Ngwei2 

13 661692 431040 789 Souche Ekop beli Ngwei2 

14 661689 431283 927 houpier ekop beli Ngwei2 

15 661653 431264 936 Souche Ekop beli Ngwei2 
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8.4. Annexe 4 : Extrait de la liste des titres valides (avril 2020) 
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8.5. Annexe 5 : Lettre de dénonciation d’un leader de la communauté de Ngwei2 

 

 


